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AIDE AUX FAMILLES ENDEUILLÉES

Un soutien financier peut être accordé aux familles endeuillées pour les frais d’obsèques.

Cette aide concerne les situations :

 de décès d’un enfant bénéficiaire de prestations familiales à la Caf de l’Ardèche, à compter de la 
vingtième semaine de grossesse (lien Aide Au Décès d’Enfant - ADE). Cette aide reste mobilisable 
dans la situations de décès d’enfant unique.
 de décès d’un conjoint, concubin, pacsé connu sur le dossier allocataire de la Caf de l’Ardèche.

Pour les familles bénéficiaires de l’action sociale de la Caf et qui ouvrent droit à l’allocation  
forfaitaire décès d’enfants (ADE), la Caf interviendra sur le reste à charge après le paiement de 
l’ADE, sur le solde de la facture partiellement acquitée.

L’aide aux familles endeuillées sera versée au tiers ou à l’allocataire sur production 
de la facture acquittée et/ou du devis des frais d’obsèques dans la limite de  
2 000 €.

Conditions :

 L’allocataire doit s’assurer d’être bénéficiaire de l’action sociale.

    Fiches des bénéficiaires de l’action socilale

 Avoir un QF inférieur ou égal à 750 €, le mois de la demande.

 Déposer une demande établie sur un imprimé spécifique.

L’attribution d’une aide sur critères ne constitue jamais un droit et ne peut être faite que dans la 
limite des crédits annuels disponibles.

 La demande doit parvenir à la Caf avant la fin de la période de 3 mois qui suit le décès.

     Lien vers l’imprimé de demande

https://contribution-p2.caf.fr/sites/default/files/medias/078/documents/offre-service/beneficiaires-action-sociale-familiale.pdf
https://contribution-p2.caf.fr/sites/default/files/medias/078/documents/offre-service/imprimes-prets-2022/AIDE%20AUX%20FAMILLES%20ENDEUILLEES%202022.pdf

